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NOTE 1. DESCRIPTION DE L'ACTIVITE 

Lafarge Ciments est une société anonyme de droit marocain. Elle a été constituée en 
1981. Son siège social est situé au 6, route de Mekka – Quartier Les Crêtes à 
Casablanca. 
 
Premier cimentier marocain, Lafarge Ciments dispose d'une capacité de production 
supérieure à 6,5 millions de tonnes par an et détient plus de 42 % de part de marché. 
Le groupe Lafarge Ciments est organisé en deux branches d’activités : Ciments et 
Granulats & Bétons. 
 
L’action Lafarge Ciments est cotée à la Bourse de Casablanca depuis 1997. 
 
Les termes “Lafarge Ciments” et “la société mère”, utilisés ci-après, font référence à 
la société anonyme de droit marocain (hors filiales consolidées). Le terme “Groupe” 
fait référence à l’ensemble économique composé de la Société Lafarge Ciments et 
de ses filiales consolidées. Les états financiers sont présentés en dirhams arrondis 
au millier le plus proche. 
  
Ces comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration du 9 septembre 
2009. 
 

NOTE 2.   ÉVENEMENTS SIGNIFICATIFS INTERVENUS AU COURS DE LA 
PERIODE 

 
FAITS MARQUANTS DE L’ANNEE 
 
Les ventes de ciment, affectées durant le premier trimestre par de fortes intempéries 
sur les marchés naturels de Lafarge, se sont redressées au cours du second 
trimestre, portant ainsi la croissance semestrielle à 0,4%, légèrement inférieure à 
celle du marché (+0,9%). 
 
Le maintien de très bonnes performances industrielles, le démarrage dans des 
conditions remarquables de la seconde ligne de cuisson de Tétouan et la montée en 
puissance de la première extension du parc éolien, conjugués à la baisse des prix du 
coke et de la sacherie, ont permis de compenser l’impact de la hausse du coût de 
l’électricité et des frais fixes industriels. Ceci s’est traduit par une croissance du 
résultat d’exploitation légèrement supérieure à celle du chiffre d’affaires. 
 

 
PERSPECTIVES 
 
La croissance du marché national en juillet et août 2009 (+1,4%) s’est établie à un 
niveau très légèrement supérieur à celui observé au cours du premier semestre. Nos 
ventes ont progressé quant à elles de 2,3%. Dans ce contexte, nous prévoyons une 
croissance annuelle du marché de l’ordre de 1 à 2%. 
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INVESTISSEMENTS 
Dans le cadre de l’important plan d’investissements défini pour les prochaines années, plusieurs équipements  

 
Dans le cadre de l’important plan d’investissements engagé au cours des dernières 
années d’un montant supérieur à 2 Milliards de dirhams, plusieurs équipements ont 
été démarrés : 
 
Deuxième ligne de production à Tétouan  
 
Le démarrage de la deuxième ligne de cuisson a été opéré en avril 2009 avec 
succès et s’est traduit par d’excellentes performances en termes de fiabilité et de 
débit. Le nouveau broyeur de ciment a été, lui aussi, démarré à fin juin 2009 dans de 
très bonnes conditions. La capacité de production de l’usine de Tétouan a ainsi été 
portée à 2,2 Mt. 
 
Parc éolien de Tétouan 
 
Du fait de la suppression de la limite de 10 MW pour l’autoproduction d’électricité, 
nous avons augmenté notre production d’énergie éolienne. Après la mise en service 
de 4 éoliennes de 2MW chacune en Décembre 2008, une seconde extension, de 14 
MW, est opérationnelle depuis juin 2009. Notre productible total s’élève ainsi à 32 
MW, correspondant à environ 20% de la consommation électrique totale de nos 
usines. Lafarge Ciments poursuivra son développement dans les énergies 
renouvelables. 
 
 
PERIMETRE 
 
Au cours du premier semestre 2009, le périmètre du Groupe Lafarge Ciments a 
connu l’entrée d’une nouvelle entité « Lafarge Calcinor Maroc », fruit d’un partenariat 
conclus entre Lafarge Cementos et le groupe espagnol Calcinor, dont l'activité est la 
production de la chaux industrielle.  
Le Groupe détient Lafarge Calcinor Maroc  à hauteur de 49%, sur laquelle il exerce 
une influence notable. Elle est consolidée selon la méthode de la mise en 
équivalence. 
 
Liste des sociétés consolidées : 
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NOTE 3. SYNTHESE DES PRINCIPALES RÈGLES ET MÉTHODES 
COMPTABLES 

 
Les comptes consolidés intermédiaires condensés du Groupe Lafarge Ciments au 30 
juin 2009 ont été préparés en conformité avec la norme IAS 34 – Information 
Financière Intermédiaire. S’agissant de comptes condensés, ils n’incluent pas toute 
l’information requise par le référentiel IFRS et doivent être lus en relation avec les 
états financiers consolidés annuels du groupe Lafarge, pour l’exercice clos le 31 
décembre 2008. 
 
Les principes comptables retenus pour la préparation des comptes consolidés 
intermédiaires condensés sont conformes aux normes et interprétations IFRS telles 
qu’adoptées par l’Union Européenne au 30 juin 2009. 
 
Ces principes comptables retenus sont cohérents avec ceux utilisés dans la 
préparation des comptes consolidés annuels pour l’exercice clos le 31 décembre 
2008, à l’exception des points présentés ci-dessous. 
 
Le Groupe a appliqué les normes présentées ci-après qui sont d’application 
obligatoire pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2009. L’application de 
ces normes affecte uniquement le format et l’étendue des informations présentées 
dans les comptes : 
 
- IAS 1 révisée, Présentation des états financiers. Cette norme introduit la notion de 
résultat global total qui présente les variations de capitaux propres de la période, 
autres que celles résultant de transactions avec les propriétaires agissant en cette 
qualité. Le Groupe a choisi de présenter l’état du résultat global en deux états 
(compte de résultat consolidé et état du résultat global consolidé). Le Groupe a 
également choisi de nommer les états en utilisant les titres tels que présentés dans 
la norme. 
 
- IFRS 8, Secteurs opérationnels. Cette norme remplace la norme IAS 14, 
Information sectorielle. Les secteurs déterminés en conformité avec la norme IFRS 8, 
sont similaires aux segments d’activité primaires définis lors de l’application de la 
norme IAS 14.  
 
L’adoption par l’Union Européenne des normes et interprétations suivantes est sans 
impact sur les états financiers du Groupe : 
 
-  IAS 23 révisée, Coûts d’emprunts 
- IFRS 2 révisée, Paiement fondé sur des actions : conditions d’acquisition des droits 
et annulations 
- IAS 32 et IAS 1 révisées, Instruments financiers remboursables au gré du porteur 
ou en cas de liquidation 
- IFRS 1 et IAS 27 révisées, Eléments relatifs à la détermination du coût d’une 
participation dans les états financiers individuels 
- IFRIC 13, Programme de fidélisation clients 
- IFRIC 14 : IAS 19 – Le plafonnement de l’actif au titre des régimes à prestations 
définies, les exigences de financement minimal et leur interaction 
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- Améliorations des normes IFRS sauf pour IFRS 5 applicable au 1er juillet 2009 
 
Les principes appliqués ne diffèrent pas des normes IFRS telles que publiées par 
l’IASB dans la mesure où l’application des interprétations suivantes endossées par 
l’Union Européenne sont sans incidence sur les comptes du Groupe : 
 
- IFRIC12, Concessions de service, obligatoire aux exercices ouverts au 30 mars 
2009 
- IFRIC 16, Couverture d’un investissement net dans une activité à l’étranger, 
obligatoire aux exercices ouverts au 30 juin 2009. 
 
Les normes et interprétations, présentées ci-après, d’application obligatoire au 1er 
janvier 2009 dès lors qu’elles auront été approuvées par l’Union Européenne seront 
sans incidence sur les comptes consolidés du Groupe: 
 
- IFRIC 9 et IAS 39 versions révisées, Instruments financiers : comptabilisation et 
évaluation – Dérivés incorporés 
- IFRS 7 révisée, Améliorations des informations à donner sur les instruments 
financiers 
- IFRIC 15, Accords pour la construction d’un bien immobilier 
 
Le Groupe n’a pas anticipé de normes et interprétations dont l’application n’est pas 
obligatoire au 1er janvier 2009. 
 

NOTE 4. INFORMATION PAR SECTEUR 

Le Groupe est organisé autour de deux secteurs (les branches Ciment et, Granulats 
& Béton) gérés séparément. Chaque secteur exploite, fabrique et vend des produits 
spécifiques. 
 
- La branche Ciment produit et vend une large gamme de ciments et de liants 
hydrauliques adaptés aux besoins du secteur de la construction. 
- La branche Granulats et Béton produit et vend des granulats, du béton prêt à 
l’emploi, des produits dérivés du béton, et, pour l’activité de revêtement routier, 
d’autres produits et services. 
 
Les ventes et transferts entre les secteurs sont réalisés au prix du marché. 
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Le Groupe n’opérant qu’au Maroc, le deuxième niveau d’information sectorielle par 
zone géographique n’est pas applicable. 
 

NOTE 5. RESULTAT PAR ACTION 

Le calcul des résultats de base et dilué par action pour les périodes closes les 30 juin 
2009 et 2008, est présenté ci-dessous : 
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Le résultat de base par action est de 56,3 Dirhams en juin 2009 contre 53,6 Dirhams 
au 30 juin 2008  en progression de 5 %. 
 

NOTE 6. PASSIFS FINANCIERS 

Le Groupe n’a identifié aucun passif éventuel significatif au 30 juin 2009. 
 

NOTE 7. DETTES FINANCIERES 

Le Groupe ne dispose pas de dettes financières courantes et non courantes. 
 

NOTE 8. DIVIDENDES 

Le tableau ci-dessous présente le montant du dividende par action voté en 2009 au 
titre de l’exercice 2008 ainsi que celui voté en 2008 au titre de l’exercice 2007. 
 

 
 
 

NOTE 9. ENGAGEMENTS HORS BILAN 

Les procédures mises en place par le Groupe permettent de recenser l’ensemble des 
principaux engagements du Groupe et de ne pas omettre d’engagements 
significatifs. 
 

Les hypothèques, les cautions et les garanties données et reçues représentent les 
montants suivants : 
 
Engagements donnés 
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Engagements reçus  
 

 
 
 

NOTE 10. OPERATIONS AVEC LES PARTIES LIEES 

Il n’y a aucune transaction significative sur la période avec des parties liées ni 
d’évolution quant à la nature des transactions telles que décrites dans la note 27 du 
rapport des comptes consolidés 2008. 
 

NOTE 11. EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 

Aucun évènement post clôture significatif n’est intervenu depuis le 30 juin 2009. 
 
 
 


